
BAREME

D’HONORAIRES

Applicable à compter du 01/04/2022.

Tarifs indiqués TTC, taux de TVA en vigueur.

Honoraires à la charge du vendeur.

PRIX DE VENTE
Frais d’Agence Inclus

HONORAIRES
TTC

De 1 € à 100 000 € 8 %

De 100 001 € à 150 000 € 7 %

De 150 001 € à 250 000 € 6 %

De 250 001 € à 350 000 € 5,50 %

De 350 001 € à 450 000 € 5 %

Supérieur à 450 001 € 4,50 %

Nos honoraires TTC sont dus, s’agissant de la vente immobilière provenant d’un mandat de vente ou de recherche, qu’une fois la vente définitivement 
conclue et l’acte authentique acté.


